
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2021/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   16 décembre 2021

DCM N°   21-12-16-4

Objet : Appel à projet 2021 Atlas de la Biodiversité Communale (ABC). 

Rapporteur:   Mme VIALLAT

Metz est une commune de 4 190 ha où les espaces de nature représentent près de 1 500 ha soit
plus d'1/3 de son territoire. 

Consciente des services rendus par la biodiversité et des menaces qui pèsent sur elle, la Ville a
entrepris en 2011 de réaliser une première étude biodiversité afin de disposer d’inventaires de
terrain  lui  permettant  d’avoir  une  meilleure  connaissance  de  la  faune,  de  la  flore  et  des
habitats naturels de son territoire. Cette étude a mis en avant une vingtaine de sites à enjeux
forts en raison de leur valeur écologique, de leur rôle dans la trame verte et bleue (TVB) et/ou
comme complexe de zones humides. 

C’est sur cette base que la cartographie de la TVB messine a été établie par l’AGURAM
reprenant  les  éléments  des  différentes  échelles  territoriales  (nationale,  régionale  et
métropolitaine)  et  identifiant  les  corridors  écologiques  fonctionnels  ou  méritant  d’être
développés.

10  ans  après, cette  étude  de  biodiversité  ne  reflète  plus  assez  précisément  les  enjeux
écologiques actuels du territoire d’autant que de nombreuses actions ont été mises en œuvre
depuis pour favoriser la biodiversité (gestion différenciée, renaturation des berges de la Seille,
plantations massives, désimperméabilisation, installation de nichoirs, sensibilisations, etc.). 

Il apparait ainsi aujourd’hui nécessaire de mettre à jour ces données afin de disposer d'un
inventaire de terrain complet et d’une cartographie actualisée des enjeux de biodiversité à
l’échelle  du  territoire.  La  finalité  étant  de  constituer  un  outil  d’aide  à  la  décision  pour
permettre à la Ville de Metz de poursuivre le renforcement de son patrimoine naturel et de
sensibiliser  les  différents  acteurs  aux  enjeux  liés  à  la  biodiversité  et  à  sa  nécessaire
préservation.

L’Office français de la biodiversité (OFB) lance un appel à projets « Atlas de la biodiversité
communale » (ABC) afin de permettre aux communes et intercommunalités d’identifier et de
cartographier les enjeux de biodiversité de leur territoire. 

Cet ABC poursuit plusieurs objectifs :

- mieux connaître la biodiversité d’un territoire,
- sensibiliser et mobiliser les élus, les acteurs socio-économiques et les citoyens à la

préservation de cette biodiversité,



- faciliter  la  prise  en  compte  des  enjeux  de  biodiversité  dans  les  politiques  locales
d'aménagement et de gestion du territoire.

Un dossier a  été  déjà  déposé auprès de l’OFB afin de solliciter  une aide de 80% sur les
dépenses  éligibles  avec  un  plafond  maximal  fixé  à  23  000  euros.  Il  s’agit  désormais  de
confirmer et de régulariser ce dépôt par la prise d’une délibération.

Enfin, il est à noter que le projet d'ABC ne peut excéder 24 mois.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU l’étude de biodiversité entreprise en 2011,
VU le règlement administratif de l’appel à projet Atlas de la Biodiversité Communale 2021
joint à la présente délibération,
VU le dossier déposé par la Ville de Metz dans le cadre de l’appel à projet ABC en date du
15 octobre 2021,

CONSIDERANT  l'intérêt  pour  la  Ville  de  Metz  de disposer d'un  inventaire  de  terrain
actualisé  (autrement dit  ABC) lui permettant de mettre en place des actions répondant au
mieux aux enjeux de biodiversité du territoire,
CONSIDERANT que cet ABC pourra bénéficier d’une aide financière de l’OFB à hauteur de
80% avec un plafond maximal fixé à 23 000 euros,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

CONFIRME  sa  volonté  de  disposer  d’un  inventaire  de  biodiversité  sur  son  territoire  et
régularise à cet effet le dépôt de dossier réalisé auprès de l’OFB.

SOLLICITE une subvention au taux d'aide maximal dans le cadre de l’appel à projet ABC
2021 ainsi que toute autre subvention qui permettrait la réalisation de ce projet.

AUTORISE Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  l'ensemble  des  pièces  ou
document connexes liés à cette affaire ainsi que ses avenants éventuels.

AUTORISE Monsieur le Maire à encaisser toutes les recettes relatives à cette affaire.

AUTORISE Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  engager  et à mener  à  bien  les
consultations des entreprises dans le respect des dispositions du Code des Marchés Publics
afin de mettre en œuvre l’ABC de la Ville de Metz.

Service à l’origine de la DCM : Mission transition écologique et solidaire 
Commissions : Commission Transition Ecologique et Cadre de Vie
Référence nomenclature «ACTES» : 8.8 Environnement

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 



date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 47 Absents : 8 Dont excusés : 8

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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1 Guide téléchargeable sur le site de l’OFB : https://ofb.gouv.fr/sites/default/files/PDF/Doc%20technique/guide_ABC.pdf  

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Atlas%20de%20la%20biodiversit%C3%A9%20communale%20-%20S%E2%80%99approprier%20et%20prot%C3%A9ger%20la%20biodiversit%C3%A9%20de%20son%20territoire%2C%20guide%20ABC.pdf
http://abc.naturefrance.fr/
https://ofb.gouv.fr/sites/default/files/PDF/Doc%20technique/guide_ABC.pdf
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2 Voir le dossier de presse du Plan de relance (03.09.2020) https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/plan-de-
relance/dossier-presse-plan-relance.pdf  

5 M€
64 projets soutenus 
703 communes 
concernées

2017
1,5 M€

30 projets soutenus
193 communes 
concernées

2018
2 M€

14 projets soutenus
260 communes 
concernées

2019
2,5 M€

46 projets soutenus
251 communes 
concernées

2020
8 M€

118 projets soutenus

(dont 115 sur les 
crédits France Relance)

771 communes 
concernées

2021 (Janv-Juin) 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/plan-de-relance/dossier-presse-plan-relance.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/plan-de-relance/dossier-presse-plan-relance.pdf
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3RUP : Martinique, Réunion, Mayotte et Guadeloupe, Guyane, Saint-Martin 
4 Voir le Guide du Ministère en charge de l’Environnement, publié en octobre 2014 chapitre I notamment.  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Atlas%20de%20la%20biodiversit%C3%A9%20communale%20-%20S%E2%80%99approprier%20et%20prot%C3%A9ger%20la%20biodiversit%C3%A9%20de%20son%20territoire%2C%20guide%20ABC.pdf
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5 Un projet multipartenarial rassemble plusieurs personnes morales bénéficiaires d’une subvention, représentées par un coordonnateur. 
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6 https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel-a-projets-atlas-de-la-biodiversite-communale21-2s  

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel-a-projets-atlas-de-la-biodiversite-communale21-2s
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel-a-projets-atlas-de-la-biodiversite-communale21-2
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mailto:atlasbiodiversitecommunale@ofb.gouv.fr
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7 Un délai pourra toutefois être accordé au porteur de projet, par le service instructeur, pour la fourniture de pièces administratives 

spécifiques, de type délibération d’une collectivité territoriale sur le projet objet du dossier de candidature. 
8 RUP : Guadeloupe, La Réunion, Mayotte, Guyane, Martinique, Saint-Martin 
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9 Code de la commande publique : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idSectionTA=&dateTexte=20190401 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idSectionTA=&dateTexte=20190401


 

                                                           
10 https://ofb.gouv.fr/actualites/lancement-de-la-seconde-session-de-lappel-projets-atlas-de-la-biodiversite-communale  
11 https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel-a-projets-atlas-de-la-biodiversite-communale21-2s 

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/
https://ofb.gouv.fr/actualites/lancement-de-la-seconde-session-de-lappel-projets-atlas-de-la-biodiversite-communale
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel-a-projets-atlas-de-la-biodiversite-communale21-2s
https://ofb.gouv.fr/actualites/lancement-de-la-seconde-session-de-lappel-projets-atlas-de-la-biodiversite-communale
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel-a-projets-atlas-de-la-biodiversite-communale21
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12 En cas de projet multipartenarial, l’ensemble de ces pièces sont à fournir de manière centralisée par le porteur de projet coordonnateur. 
13 L’avis de situation SIRENE au répertoire de l’INSEE est récupérable à l’adresse suivante : https://avis-situation-sirene.insee.fr/.  

https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R1271
https://avis-situation-sirene.insee.fr/
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https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel-a-projets-atlas-de-la-biodiversite-communale21
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel-a-projets-atlas-de-la-biodiversite-communale21
https://www.demarches-simplifiees.fr/contact
mailto:atlasbiodiversitecommunale@ofb.gouv.fr
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14 https://www.etalab.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/04/ETALAB-Licence-Ouverte-v2.0.pdf 

http://abc.naturefrance.fr/
https://www.etalab.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/04/ETALAB-Licence-Ouverte-v2.0.pdf
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15 Pour information, le niveau de précision correspondant au « groupe taxonomique » est habituellement celui du niveau GROUP2 du 
référentiel TAXREF de l’INPN  

https://engagespourlanature.biodiversitetousvivants.fr/territoires/


- 

 

 

 



 





 



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

                                                           
16 L’aide de l’OFB est calculée en référence au montant des dépenses éligibles, hors taxes récupérables (ou « nets de taxe »). Les structures 

présentant leurs dépenses en TTC doivent fournir obligatoire une attestation de non récupération de la TVA et le joindre au dossier signé par 
le représentant légal.  
17 Les coûts salariaux des personnels permanents des établissements publics, communes et structures intercommunales ne sont pas éligibles 

à une aide de l’OFB. La valorisation du temps passé par le personnel permanent des établissements publics, communes et structures 
intercommunales devra donc obligatoirement apparaître, avec un montant identique à la fois dans les dépenses et les recettes. Voir partie 
5.2.4. du règlement administratif.  
18 Indiquer le titre complet de la structure afin de pouvoir identifier facilement la source de co-financement (le cas échéant) 

19 Limité à 10%, voir 5.2.4 du règlement administratif 
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http://abc.naturefrance.fr/
https://engagespourlanature.biodiversitetousvivants.fr/territoires


 

 



 

 

  
  

 
  

 

  

 

                                                           
20 La mise en œuvre du programme TEN est confié à un collectif régional composé a minima de la Région, des services de l’Etat en Région, 
de la direction régionale de l’OFB, des Agences de l’eau concernées et des Départements volontaires. Lorsqu’une Agence régionale de la 
biodiversité (ARB) existe, elle facilite la mise en œuvre du programme. 
 
Au 1er janvier 2021, le programme TEN est ouvert dans 13 régions : Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-France-Comté, Bretagne Centre-Val 
de Loire, Grand-Est, Hauts-de-France, Ile-de-France, Normandie, Nouvelle-Aquitaine*, Occitanie, Pays de la Loire, Provence Alpes Cotes 
d’Azur et la Guadeloupe. 
* à compter de Septembre 2021 

https://engagespourlanature.biodiversitetousvivants.fr/territoires


 

mailto:atlasbiodiversitecommunale@ofb.gouv.fr


Nom Prénom P C A Procuration

1 AGAMENNONE Béatrice X

Point n° : 04 2 ARNOLD Patricia X

3 AUDOUY Caroline X

4 BOHR Timothée X

5 BORI Danielle X

Conseil Municipal du : 6 BOUVET Xavier X

16/12/2021 7 BURGY Rachel X

8 BURHAN Ferit X PROCURATION A M. HUSSON

SCRUTIN PUBLIC par : 9 CHANGARNIER Stéphanie X

10 COLIN-OESTERLÉ Nathalie X PROCURATION A MME LUX

11 DAP Laurent X PROCURATION A M. HUSSON

Appel nominal des membres 12 DAUSSAN-WEIZMAN Anne X

du CONSEIL MUNICIPAL : 13 FISZON Eric X

14 FRIOT Corinne X

15 FRITSCH-RENARD Anne X

16 GROLET Françoise X

17 GROSDIDIER François X

18 GUERMITI Hanifa X

19 HO Chanthy X

20 HUSSON Julien X

21 KHALIFÉ Khalifé X

22 LALOUX Grégoire X

23 LAURENT Pierre X

24 LAVEAU-ZIMMERLÉ Amandine X

25 LUCAS Eric X

26 LUX Isabelle X

27 MALASSÉ Henri X PROCURATION A M. LE MAIRE

28 MARCHETTI Denis X

29 MARX Sébastien X

30 MASSON-FRANZIL Yvette X

31 MEHALIL Mammar X

32 MOLÉ-TERVER Laurence X

33 NGO KALDJOP Gertrude X

34 NICOLAS Jean-Marie X

35 NICOLAS Martine X

36 NIEL Hervé X

37 PICARD Charlotte X

38 PITTI Raphaël X

39 REISS Guy X

40 ROQUES Jérémy X PROCURATION A M. MARCHETTI

41 SCHLOSSER Pauline X PROCURATION A MME PICARD

42 SCHNEIDER Jacqueline X PROCURATION A M. SCIAMANNA

43 SCIAMANNA Marc X

44 STAUDT Bernard X

45 STEMART Anne X PROCURATION A M. NICOLAS

46 TAFFNER Blaise X

47 TAHRI Bouabdellah X

48 THIL Patrick X

49 TOCHET Nicolas X

50 TRAN Doan X

51 VERRONNEAU Marina X

52 VIALLAT Isabelle X

53 VICK Julien X

54 VOINÇON Marie Claude X

55 VORMS Michel X

LISTE SCRUTIN PUBLIC

Objet : Appel à projet 2021 Atlas de la 

Biodiversité Communale (ABC).  


